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ELECTIONS

Les élections des représentants des parents d’élèves au conseil d’administration auront lieu le  vendredi 9 octobre
2015.
Le bureau de vote sera ouvert de 13 heures à 17 heures. 
Le matériel de vote sera distribué aux élèves le vendredi 2 octobre. 
Si vous ne pouvez pas venir le jour des élections, il est possible de voter par correspondance. 
Chaque parent, quelle que soit sa situation matrimoniale et sa nationalité, est électeur, sauf dans le cas où il s’est vu
retirer l’autorité parentale. Aussi, les deux parents figurent sur la liste électorale et reçoivent chacun l’ensemble du
matériel de vote. Chaque parent ne peut voter qu’une seule fois par établissement scolaire, quel que soit le nombre
d’enfants scolarisés dans l’établissement.
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